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ENTREPRISE

Les CE européens n’attendent pas 
le législateur pour se tra n s f orm e r

L a vague de fusions qui est actuel-
lement observée sur le march é
i n t é rieur européen est l’un des

thèmes de travail les plus import a n t s
pour les CE européens. Lorsque les
e n t rep rises fusionnent ou sont ra-
ch e t é e s , cela aboutit la plupart du
temps à la fusion des CE euro p é e n s
existants ( v. p. 1 ). Cet art i cle décri t
quelques exemples récents dans les-
quels des élus ont imposé, l o rs de re-
n é go c i ations d’accords de mise en
place de CE euro p é e n s , des disposi-
tions part i c u l i è rement intére s s a n t e s .

1LA FUSION 
A LCA N - P E C H I N E Y

Le 1e r m a rs 2006,un accord sur un
CE européen remanié fut signé selon
le droit français dans le groupe cana-
dien A l c a n , qui disposait déjà d’un
CE européen depuis 1996. La stru c-
t u re d’entrep rise avait changé pro-
fondément avec le ra ch at des gro u p e s
Alusuisse et Pe ch i n ey. Le nouvel ac-
c o rd peut être classé comme typique-
ment français à plusieurs titre s : l e
P-DG du groupe est également le pré-
sident du CE euro p é e n , les rep r é s e n-
tants des salariés choisissent de leur
côté un secrétaire, son adjoint et
q u at re élus supplémentaires pour fo r-
mer le comité re s t reint. Comme sou-
vent en Fra n c e,un ex p e rt perm a n e n t
auprès du comité peut être désigné, e t ,
p o n c t u e l l e m e n t , des ex p e rts peuve n t
i n t e rvenir sur certaines questions spé-
c i fiques. Les délégations nat i o n a l e s
représentées au comité peuve n t
consulter un permanent d’une orga-
n i s ation syndicale. Deux limites sont
fi x é e s : une délégation ne peut consul-
ter qu’un ex p e rt par an, et l’ensembl e
des délégations ne peut pas en consul-

ter plus de trois. De plus, un coord i-
n ateur de la fédération syndicale eu-
ropéenne participe aussi à toutes les
réunions avec une voix consultat ive.
L’ e n t rep rise supporte les frais de dé-
placement engagés par les ex p e rt s
syndicaux au même titre que ceux
des membres du comité. Chaque
m e m b re du comité dispose de 40 heu-
res de délégation supplémentaire s
p a r a n , les membres du comité ex é-
cutif de 120 h e u re s , et le secrétaire
de 300 h e u res. Au début du mandat ,
la direction centrale organise une fo r-
m ation de trois jours , les syndicat s
p e u vent aussi effectuer une fo rm a-
tion de trois jours pour les membre s
du comité. De plus, chaque membre
b é n é ficie d’un crédit de deux jours
par an pour participer à des colloques.

Comme pour la plupart des récents
a c c o rd s , le comité se réunit en ses-
sion plénière deux fois par an. Les
réunions peuvent durer deux jours .
De plus, le texte prévoit une réunion
p r é p a rat o i re pour les rep r é s e n t a n t s
des salari é s , un mois avant la réunion
p l é n i è re avec la direction. De fa i t , o n
peut véri t ablement parler de quat re
réunions annuelles du comité.

2 LA FUSION 
SM U R FI T- KA P PA

La fusion des deux groupes d’em-
b a l l age Smu r fit et Kappa avait été
violemment critiquée par les syndicat s
et les comités d’entrep rise des deux
sociétés en raison du risque de sup-
p ression d’emplois. Les syndicat s
plaidaient pour un arrêt de la fusion,
dans le cadre de l’audition devant la
D i rection générale de la concurre n c e
de la Commission euro p é e n n e. Cette
d e rn i è re donna finalement son fe u

ve rt à cette fusion, après que le gro u-
pe se fut engagé à ve n d re des sites au
D a n e m a rk , aux Pay s - B a s , en Suède et
en Écosse. Ne pouvant plus empê-
cher la fusion, les représentants des
t rava i l l e u rs négo c i è rent rap i d e m e n t
un nouvel accord de CE euro p é e n
avec la direction du nouveau gro u p e.

Celui-ci fut signé à Pa ri s , le 9 m a i
2 0 0 6 , tout en étant soumis au dro i t
i rlandais. Les 30 membres du comité
se réunissent chaque semestre pen-
dant deux jours , sur l’un des sites du
groupe en Euro p e. Les séances aux-
quelles participe la direction sont pré-
sidées par le P-DG. L’ e n t rep rise met
à disposition une secrétaire ch a rg é e
des activités administrat ives du co-
mité. Par ailleurs un comité re s t re i n t
de sept élus re n c o n t re la dire c t i o n
c e n t rale deux fois par an. En cas de
c i rconstances ex c ep t i o n n e l l e s , le co-
mité re s t reint peut demander la convo-
c ation d’une séance plénière.

Les membres du comité re s t re i n t
disposent du temps nécessaire pour
l ’ exe rcice de leur fo n c t i o n , sans autre
d é l i m i t ation tempore l l e. L’ a c c o rd in-
clut ex p ressément la santé et la sécu-
rité au travail parmi les compétences
h abituelles des comités. Tous les dé-
légués peuvent suiv re des cours d’an-
g l a i s , et la direction prend en ch a rge,
tous les deux ans, t rois jours de fo rm a-
tion pour tout le comité.

La direction a ap p a remment quel-
q u e s ap p r é h e n s i o n s v i s - à - v i s d e s
s y n d i c at s : la présence de deux per-
manents syndicaux – l’un de la fédé-
ration syndicale britannique A m i c u s
et l’autre de la fédération euro p é e n n e
des syndicats de l’industrie ch i m i q u e
(l’Emcef) – est autorisée seulement
l o rs des réunions préparat o i res ave c
les représentants des salariés. Des ré-
unions « non offi c i e l l e s » entre le co-
mité et la direction centrale en pré-
sence de ces représentants syndicaux
ont lieu uniquement à l’essai.

3LA FUSION 
S A NO FI - AV E N TI S

Les salariés d’Aventis s’étaient bat-
tus pendant des mois contre l’off re
p u blique d’ach at hostile déposée par
s o n c o n c u rre n t f ra n ç a i s S a n o fi -

À retenir

A l o rs que 
la révision 
de la dire c t i v e
sur les 
CE euro p é e n s
s ’ e n l i se…

… les
p a r t e n a i re s
s o c i a u x
p rofitent des
n é g o c i a t i o n s
o u
re n é g o c i a t i o n s
d ’ a c c o rds pour
a m é l i o rer leur
f o n c t i o n n e m e n t .

Le contenu 
de ces accord s
d e v ra i t
f o rc é m e n t
i n s p i rer 
le législateur
e u ro p é e n .

Une étude 
de l’université de
Manchester portant sur
plus de 470 membre s
de CE européen, publiée
fin 2005, souligne 
que, sur les 909 
CE européens fondés

depuis 1985, il n’ e n
restait plus que 784 
en juin 2005. Autre m e n t
dit, les re s t r u c t u ra t i o n s
d ’ e n t reprise (ra c h a t ,
fusion…) détruisent 
plus de CE euro p é e n s
q u’il ne s’en crée. 

2 204 entre p r i s e s
remplissent les
conditions en Eu ro p e
pour mettre en place 
un CE européen, 
et 14 32 d’entre elles 
n’ont pas encore
constitué de comité.

1 4 32 entreprises devraient créer un CE euro p é e n
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S y n t h é l ab o , plus petit en termes de
t a i l l e. Mais, après la fusion, les rep r é-
sentants des trava i l l e u rs constituère n t
rapidement un groupe spécial de né-
go c i at i o n ( G S N ) p o u r é l ab o re r u n
n o u vel accord de CE européen. Les
3 3 m e m b res du GSN signèrent le nou-
vel accord le 24 f é v rier 2005. Le nou-
veau comité, composé de 40 m e m-
b re s , se réunit deux fois par an.

Des représentants des futurs État s
m e m b res de l’UE (Bulga ri e, R o u-
manie et Cro atie) font déjà partie du
c o m i t é , la Tu rquie devant être ac-
cueillie en son sein quat re ans ava n t
son adhésion à l’Union euro p é e n n e.
Le bu reau du comité se compose de
neuf membres. De plus, cinq rep r é-
sentants des salari é s , qui doivent ve-
nir d’au moins trois pays diff é re n t s ,
font partie du conseil d’administra-
t i o n , mais ils ne disposent que d’une
voix consultat ive.

4 LE CE EUROPÉEN 
DE V E O LI A

Le 10 o c t o b re 2005, un accord sur
la mise en place d’un CE euro p é e n
fut signé pour la pre m i è re fois dans le
groupe français de services à l’env i-
ronnement Veolia Env i ronnement (ex -
Vive n d i ) , qui comprend quat re sec-
t e u rs : t ra n s p o rt (Connex ) , é n e rgi e
( D a l k i a ) , e nv i ronnement (Onyx) et
eau (Veolia Water). Le comité est pré-
s i d é , comme le prévoit la loi fra n-
ç a i s e,par le P-DG. Il est composé de
29 représentants des salariés prove-
nant de 21 pay s , le Maroc disposant
d’un statut d’observat e u r. Le comité
se réunit deux fois par an, et les cinq
m e m b res de son bu reau tous les tri-
m e s t res. La société prend en ch a rge
des cours de langue française pour
tous les membres. Les séances plé-
n i è res bénéficient d’une interp r é t a-
tion dans 19 langues, un nombre très
é l evé pour un CE euro p é e n .

L’ a c c o rd a comme part i c u l a ri t é
d’instituer des comités nationaux de
d i a l ogue social dans les pays qui ne
disposent pas d’une légi s l ation obl i-
geant les entrep rises à instituer un
c o m i t é c e n t ra l d ’ e n t rep ri s e o u d e
gro u p e,comme par exemple l’Espa-
g n e. Ces comités nationaux se réu-
nissent une fois par an et peuve n t
c o m p re n d re jusqu’à quat re rep r é s e n-
tants du personnel et quat re rep r é s e n-
tants de la direction locale par pay s .

Cet accord comble ainsi une lacune
à laquelle le légi s l ateur n’a pas re m é-
dié dans quelques pays et qui est une
s o u rce importante de difficultés pour
de nombreux CE euro p é e n s .

5LE CE EUROPÉEN 
DE STA DTWERKE LE I PZ I G

Le 18 m a rs 2005, un accord de CE
e u ropéen fut signé à Gdansk pour
l ’ e n t rep rise Stadtwe rke Leipzig (en-
v i ron 2000 salariés). Il s’agit ici de la
p re m i è re fo n d ation de CE euro p é e n
au sein d’une entrep rise mu n i c i p a l e.
En 2004, les services techniques mu-
nicipaux de Leipzig (Allemag n e )
avaient acheté de nombreuses entre-
p rises de service public dans tro i s
villes polonaises. L’ a c c o rd est re m a r-
q u able sur plusieurs points : à côté
d’un effo rt fo rm ation très import a n t
en faveur des membres du comité
(cinq jours par an) et de la tenue de
deux réunions annu e l l e s , le comité
p e u t a u s s i fo rm e r d e s gro u p e s d e
t ravail sur des thématiques part i c u-
l i è res comme par exemple l’hy gi è n e
et la sécurité. Son domaine d’inter-
vention est aussi très va s t e : é ga l i t é
des ch a n c e s , p rotection de l’env i ro n-
nement et politique d’hy giène et de
santé en plus des compétences pré-
vues par la loi.

6 LE CE EUROPÉEN 
DE VWR INTE RN ATI O N A L

À VWR Intern at i o n a l , une entre-
p rise qui commercialise des pro d u i t s
pour les lab o rat o i res scientifiques et
p h a rmaceutiques et dont le siège est
en A l l e m ag n e,un accord de créat i o n
d’un CE européen fut signé le 14 j u i n
2 0 0 6 . S o i t d e u x a n s ap r è s q u e l e
gro u p e p h a rm a c e u t i q u e a l l e m a n d
M e rck e u t ve n d u V W R à u n i nve s-
tisseur financier américain. L’ a c c o rd
rep rend en grande partie des pre s-
c ri p t i o n s m i n i m a l e s d e l a d i re c t ive.
C ep e n d a n t , il s’agit de l’un des ra re s
exe m p l e s , selon le droit allemand, o ù
la présidence du CE européen est
c o n fiée à la direction de l’entrep ri s e.
Le comité se réunit une fois par an,
pour deux jours , pour une réunion
p l é n i è re précédée d’une réunion pré-
p a rat o i re. Sur la demande de la ma-
j o rité de ses rep r é s e n t a n t s , une réu-
nion supplémentaire a lieu en cas de
c i rconstances ex c eptionnelles. Les
19 représentants du comité désignent
un secrétari at de quat re élus qui peu-
vent se re n c o n t rer trois fois par an.

7DES AMÉLI O R ATI O NS 
EN ATTE N DA N T LA RÉVISION

Ce tour d’hori zon montre que les
CE européens n’attendent pas l’inter-
vention du légi s l ateur dans le cadre de
la révision de la dire c t ive de 1994

pour améliorer leur fo n c t i o n n e m e n t .
En effe t , ils négocient des améliora-
tions à l’occasion des créations de co-
mité ou du re n o u vellement de leur
a c c o rd. Ainsi le nombre des réunions
dépasse fréquemment l’unique ré-
union annuelle prévue par la dire c-
t ive. Des bu re a u x , ou des comités re s-
t re i n t s , se réunissent à des interva l l e s
r é g u l i e rs , bien que la dire c t ive ne pré-
voie pas de réunion supplémentaire du
comité sauf lorsque surviennent des
c i rconstances ex c eptionnelles. Des
actions de fo rm ation complémen-
t a i res sont de plus en plus souvent fi-
nancées par les employe u rs , bien que
le légi s l ateur européen n’ait pas prévu
de dispositions contraignantes sur ce
point. Sous la pression du CE euro-
p é e n , les directions le consultent ré-
g u l i è rement en cas de re s t ru c t u rat i o n s
t ra n s f ro n t a l i è res. Il y a cep e n d a n t
aussi des cas où ces tentat ives d’amé-
l i o rations éch o u e n t , en raison de
l’hostilité de l’employe u r. C’est pour
cette raison que le CE européen de
Siemens a demandé, dans une lettre
rendue publique en juillet dern i e r, à la
Commission euro p é e n n e :
E D ’ é l a rgir les droits à l’info rm at i o n
et à la consultation du CE euro p é e n .
E D’imposer à l’entrep rise l’obl i ga-
tion de démontrer qu’une mesure n’a
pas de conséquences tra n s n at i o n a l e s .
E D’augmenter la fréquence des ré-
unions à au moins deux par an.
E De compléter le cat a l ogue des com-
pétences du comité avec les domaines
de la santé-sécuri t é , la protection des
d o n n é e s , la protection de l’env i ro n-
n e m e n t , la politique d’égalité des
chances et la politique en faveur des
p e rsonnes handicap é e s .
E De perm e t t re ex p ressément l’instal-
l ation d’autres comités au sein du CE
e u ropéen pour que celui-ci puisse ve-
nir à bout de la multitude de sujets et
de leur complex i t é .
ED ’ a s s u rer une infra s t ru c t u re démo-
c ratique en assurant que tous les sala-
riés d’un pays soient rep r é s e n t é s , c e
qui n’est pas toujours le cas dans les
p ays dépourvus de comités centra u x
d ’ e n t rep rise ou de comités de gro u p e.

Il faut maintenant at t e n d re com-
ment la Commission se positionnera
au cours des pro chains mois au sujet
de la révision de la dire c t ive, au vu
de l’attitude de blocus des orga n i s a-
tions pat ronales. ■

Dr Werner Al t m e ye r,
formateur et conseiller pour des comités

d ’ e n t reprise européens et des re l a t i o n s
de tra vail transnationales 

( w w w. e u ro - c e . o rg ) .

Les CE
e u ro p é e n s
n ’ a t t e n d e n t
pas la
révision de
la dire c t i v e
de 1994
p o u r
a m é l i o re r
l e u r
f o n c t i o n -
n e m e n t .


